
84
Avril 2026

4.8 Algorithme pour le contrôle de l’immunisation contre l’hépatite B des professionnels de santé
Instruction no DGS/RI1/RI2/2014/21 du 21 janvier 2014 relative aux modalités d’application de l’arrêté du 2 août 2013 fixant les conditions d’immunisation des personnes mentionnées à 
l’article L. 3111-4 du code de la santé publique.  

Attestation d’un résultat, même ancien, montrant des Ac anti-HBs > 100 UI/1

* Sauf cas particulier voir 4° de l’annexe 2 de l’arrêté          Légende : Ac : anticorps ; Ag : antigène ; VHB : virus de l’hépatite B

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027830751&categorieLien=id

